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Convention relative à la mise en place d’un double cursus, visant l’obtention 
des diplômes de Sciences Po Lyon et de master « Urbanisme et 

Aménagement » de l’Université Lumière Lyon 2 
 
Entre  
 
L’Université Lumière Lyon 2 
18 quai Claude Bernard 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa présidente, Nathalie Dompnier 
 
Et  
 
L’Institut d’Etudes Politiques de Lyon 
Ci-dessous dénommé Science Po Lyon 
14 avenue Berthelot 69365 Lyon Cedex 07 
Représenté par sa directrice, Hélène Surrel 
 
Les parties conviennent ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du partenariat entre 
l’Institut d’Etudes Politiques de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2 pour le compte de l’Institut 
d’Urbanisme de Lyon (UFR Temps et Territoires) dans le cadre du renouvellement du double 
cursus sur les années de master 1 et 2, en vue de l’obtention d’un double diplôme : le diplôme 
de l’IEP de Lyon et le Master mention urbanisme et aménagement de l’IUL - Université Lyon 
2. 
 
Pour la première année, un parcours Action et gestion publique / Urbanisme, rattaché au 
secteur Affaires publiques de 4e année de Sciences Po Lyon propose des enseignements 
croisés entre la 4e année d’IEP parcours Action et gestion publique et la 1e année du master 
mention Urbanisme et aménagement, selon les modalités définies en annexe 2. 
 
Pour la 2e année, Sciences Po Lyon propose un tronc commun d’enseignements de 5e année 
du diplôme IEP de Lyon et l’IUL – Université Lyon 2, un module de spécialisation correspondant 
à la 2e année du master Urbanisme et aménagement selon les modalités spécifiées en annexe 
3 pour les deux parcours en formation initiale « Projet » et « Stratégie ». 
 
Article 2 : Conditions et modalités d’accès 
Le double cursus est ouvert : 
 Aux étudiantes et aux étudiants ayant validé leur 3e année de Sciences Po Lyon; 
 Aux étudiantes et aux étudiants ayant validée la troisième année de licence Géographie et 

aménagement, parcours Ville et urbanisme à l’IUL - Université Lyon 2.  
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Les modalités d’accès dans le double parcours 4e année de Sciences Po Lyon « Affaires 
publiques » parcours Action et gestion publique et urbanisme et la 1e année de master 
Urbanisme et aménagement de l’IUL – Université Lyon 2 sont les suivantes :  
 
Pour les étudiantes et les étudiants issus de Sciences Po Lyon 
Les étudiantes et les étudiants de Sciences Po Lyon candidatent dans le courant de leur 3e 
année. Ce dossier, défini en annexe 1, est transmis à la direction des études de Sciences Po 
Lyon, qui décide ou non de présenter la candidature. Les dossiers de candidature retenus par 
la direction des études de Sciences Po Lyon sont transmis au responsable du master 1 mention 
urbanisme et aménagement.  
 
Chaque candidature est retenue ou non pour intégrer le double parcours 4e année de Sciences 
Po Lyon Affaires Publiques, parcours Action et gestion publique et urbanisme et la première 
année du master Urbanisme et aménagement de l’IUL – Université Lyon 2, après examen du 
dossier et éventuellement d’un entretien par la commission pédagogique d’accès au master 
Urbanisme et aménagement, sous réserve de validation effective de la troisième année de 
Sciences Po Lyon. 
 
Pour les étudiantes et les étudiants ayant validé leur troisième année de licence « Ville et 
Urbanisme » à l’IUL – Université Lyon 2 
Ces derniers candidatent par dossier dans le courant de leur troisième année de licence Ville 
et urbanisme. Ce dossier, défini en annexe 1, est transmis au secrétariat de l’IUL. Il est examiné 
conjointement par les responsables de la troisième année de licence Ville et urbanisme et du 
master Urbanisme et aménagement, qui décident de présenter ou non la candidature. Les 
dossiers retenus sont transmis à la direction des études de Sciences Po Lyon.  
 
Chaque candidature est retenue ou non pour intégrer le double parcours première année de 
master Urbanisme et aménagement de l’UL – Université Lyon 2 et 4e année de Sciences Po 
Lyon Affaires publiques, parcours Action et gestion publique et urbanisme, à l’issue de 
l’examen du dossier et éventuellement d’un entretien réalisé par la direction des études de 
Sciences Po Lyon, sous réserve de la validation effective de leur L3. 
 
Les modalités d’accès dans le double parcours 5e année de Sciences Po Lyon Affaires 
publiques, parcours Action et gestion publique et urbanisme et dans la 2e année du master 
Urbanisme et aménagement de l’IUL (dans l’un ou l’autre des parcours de formation initiale 
« Projet » ou « Stratégie ») sont les suivantes : 
 
Pour les étudiantes et les étudiants issus de l’IUL comme de Sciences Po Lyon 
Les étudiantes et les étudiants doivent obligatoirement avoir suivi le double parcours 1e année 
de master Urbanisme et aménagement de l’IUL – Université Lyon 2/4e année de Sciences Po 
Lyon. Ils candidatent en déposant une demande d’accès et une lettre de motivation au cours 
de leur 4e année de Sciences Po Lyon/1e année de master Urbanisme et aménagement auprès 
des secrétariats de l’IUL et de Sciences Po Lyon. Leur demande d’accès est examinée 
conjointement par le responsable du 5e année Affaires publiques, parcours Action et gestion 
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publique et urbanisme de Sciences Po Lyon et le responsable du parcours du master 
Urbanisme et aménagement concerné par la demande.  
Chaque candidature est retenue ou non pour intégrer le double parcours 2e année du master 
Urbanisme et aménagement de l’IUL/5e année de Sciences Po Lyon Affaires publiques, 
parcours Action et gestion publique et urbanisme, à l’issu de l’examen du dossier, des notes 
obtenues et d’un entretien éventuel avec les responsables de diplômes et de parcours 
concernés, sous la réserve de la validation effective du double parcours 1e année de master 
Urbanisme et aménagement/4e année de Sciences Po Lyon. 
 
Ce double cursus concerne 
 Un maximum de 6 étudiantes et étudiants de Sciences Po Lyon et de 6 étudiants de l’IUL 

pour le niveau 1e année de master Urbanisme et aménagement/4e année de Sciences Po 
Lyon ; 

 Un maximum de 6 étudiantes et étudiants de Sciences Po Lyon et de 6 étudiantes et 
étudiants de l’IUL pour le niveau 2e année de master Urbanisme et aménagement/5e 
année de Sciences Po Lyon. 

 
Article 3 : procédure d’inscription 
Les étudiantes et les étudiants admis dans le double diplôme s’inscrivent conjointement à 
Sciences Po Lyon et à l’Université Lumière Lyon 2 pendant les deux années concernées.  
Les inscriptions pédagogiques sont cogérées par la scolarité de Sciences Po Lyon et celle de 
l’IUL. 
 
Article 4 : Modalités de délivrance des diplômes 
Les étudiantes et les étudiants de Sciences Po Lyon et de l’IUL – Université Lyon 2 qui 
obtiennent au moins une moyenne de 10/20 (60 ECTS validés) aux enseignements prévus par 
le programme pédagogique défini en annexe 2, valident la 4e année de Sciences Po Lyon et le 
la 1e année du master Urbanisme et aménagement. 
 
Les étudiantes et les étudiants de Sciences Po Lyon et de l’IUL – Université Lyon 2 qui 
obtiennent au moins une moyenne de 10/20 (60 ECTS validés) aux enseignements prévus par 
le programme pédagogique défini en annexe 3, obtiennent le diplôme de Sciences Po Lyon et 
de la 2e année du master Urbanisme et aménagement (annexe 3). 
 
Les enseignements feront l’objet d’une évaluation conformément à la maquette de chaque 
formation, en tenant compte des notes obtenues par équivalences dans l’un ou l’autre des 
diplômes conformément aux programmes pédagogiques définis en annexes 2 et 3.  
 
Les notes obtenues dans le cadre des enseignements dispensés à Sciences Po Lyon seront 
transmises pour compensation à l’Institut d’urbanisme de Lyon et réciproquement, 
conformément aux programmes pédagogiques définis en annexes 2 et 3. 
 
La délivrance de titres universitaires reste la compétence exclusive de l’Université Lumière 
Lyon 2. La délivrance du diplôme de Science Po Lyon reste de la compétence exclusive de 
l’Institut d’études politiques de Lyon.  
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Pour ce qui concerne la délivrance du diplôme de master Urbanisme et Aménagement géré 
par l’IUL – Université Lyon 2, le jury, dont les membres sont désignés par le Président de 
l’Université, contiennent un enseignant-chercheur de Sciences Po Lyon participant au 
parcours Action et gestion publique.  
 
Pour ce qui concerne la délivrance du diplôme de Science Po Lyon, le jury compétent est celui 
composé par l’équipe pédagogique de la 5e année, qui associe les responsables de toutes les 
spécialités de 5e année et des Masters cogérés par Sciences Po Lyon et auquel participe le 
responsable de la mention de master Urbanisme et aménagement de l’IUL – Université Lyon 
2.  
 
Article 5 : Assurances 
Chacune des parties fera son affaire des garanties inhérentes aux activités relevant de la 
convention, et notamment devra garantir l’établissement d’accueil des dommages du fait de 
ses étudiantes et étudiants, et de ses personnels accueillis. Les étudiantes et étudiants ainsi 
que les enseignantes et enseignants devront disposer d’une assurance responsabilité civile.  
 
Article 6 : Modalités financières 
Chaque enseignement est pris en charge (en termes pédagogique, financier et matériel) par 
l’IUL – Université Lyon 2 ou par Sciences Po Lyon, conformément aux annexes 2 et 3.  
Les annexes 2 et 3 faisant foi, aucune compensation financière annuelle ne pourra être exigée 
par l’un ou l’autre des établissements.  
 
Article 7 : Publications, communication, propriété intellectuelle, bilan 
Les échanges de documents pédagogiques, de matériels audiovisuels et informatiques divers, 
et leur utilisation se feront dans le respect des réglementations en vigueur, notamment celles 
relatives aux droits d’auteur et de propriété intellectuelle.  
Les documents de communication interne et externe concernant le double diplôme feront 
apparaître les logos des deux établissements et préciseront que leur partenariat est dénommé 
double diplôme Science Po Lyon – IUL. 
Un bilan administratif et pédagogique du double cursus est réalisé chaque année à l’initiative 
de la direction des études de Sciences Po Lyon et la direction de l’IUL. 
 
Article 8 : Protection des données à caractère personnel 
8.1 - Objet du traitement de données  
Aux fins du partenariat entre les deux Institutions et du bon fonctionnement du programme 
en double diplôme, les deux Parties sont amenées à procéder au transfert de données 
personnelles des étudiants participant au programme, chaque Institution en tant que 
responsable de son propre traitement de données.  
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Dans ce cadre, les Parties s’engagent, lorsqu’elles importent ou exportent des données, à 
respecter les règles relatives à la protection des données à caractère personnel, 
conformément à la règlementation applicable, notamment le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, applicable à compter du 25 mai 2018, les 
dispositions nationales relatives à l’informatique, aux fichiers et libertés, et toute 
règlementation subséquente.  
 
8.2 -  Données traitées  
Les données personnelles privées traitées pour assurer le bon fonctionnement du programme 
sont les suivantes : nom et prénoms de l'étudiant, adresse électronique de l'étudiant, date et 
lieu de naissance, adresse postale, diplômes, carte d'identité, assurance, informations 
médicales si nécessaire. 
 
8.3 - Obligations de l'exportateur de données  
L'exportateur de données garantit et s'engage à ce que : 
a) Les données personnelles ont été collectées, traitées et transférées conformément aux 

lois applicables à l'exportateur de données. 
b) Il a déployé des efforts raisonnables pour déterminer que l'importateur de données est en 

mesure de satisfaire à ses obligations légales en vertu des présentes clauses. 
c) Il répondra aux demandes de renseignements des personnes concernées concernant le 

traitement des données à caractère personnel.  
 
8.4 - Obligations de l'importateur de données  
L'importateur de données garantit et s'engage à ce que : 
a) Il traitera les données personnelles conformément aux dispositions du Règlement général 

sur la protection des données.  
b) Il aura mis en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour 

protéger les données personnelles contre la destruction accidentelle ou illégale ou la perte 
accidentelle, l'altération, la divulgation ou l'accès non autorisé.  

c) Il exigera les mêmes normes de protection en cas de transfert de données à un tiers, et 
avertira l’exportateur des données avant tout transfert ; en tout état de cause un transfert 
devra être conforme à l’article « Confidentialité » de ce mémorandum.  

d) Il répondra aux demandes de renseignements concernant le traitement des données à 
caractère personnel émanant de l'exportateur de données, de la personne concernée et 
des autorités compétentes.  

e) Il ne divulguera ni ne transférera les données personnelles à un contrôleur de données 
tiers situé en dehors de l'Espace économique européen (EEE), à moins qu'il n'informe 
l'exportateur de données du transfert et que celui-ci soit conforme aux règles 
susmentionnées.  

 
8.5 - Durée de conservation des données personnelles  
Chaque Partie s’engage à ne conserver les données personnelles des étudiants concernés que 
le temps nécessaire au traitement de ces données et à la bonne exécution de la présente 
convention, conformément à la durée de conservation indiquée dans les mentions 
d’information et dans le registre de traitement de chaque Partie.  
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Passé ce délai, chaque Partie s’engage à supprimer, archiver ou assurer l’anonymisation des 
données personnelles traitées, conformément à la législation en vigueur.  
 
8.6 - Violations de données personnelles  
Sans préjudice des règles relatives à la notification à l’autorité de contrôle et à la notification 
à la personne concernée des violations de données à caractère personnel, chaque Partie 
s’engage, en cas de violation des données personnelles traitées dans le cadre de la présente 
convention, à communiquer à l’autre Partie toute information nécessaire relative à cette 
violation dans les meilleurs délais.  
 
8.7 - Responsabilité  
Chaque Partie est responsable envers les autres Parties des dommages qu'elle cause par toute 
violation des présentes clauses. Dans ce cas, les Parties se réfèrent à l'article " Droit applicable 
et juridiction compétente " de la convention.  
 
8.8 - Règlement des litiges avec les personnes concernées  
a) En cas de litige ou de réclamation introduite par une personne concernée ou l'autorité 

concernant le traitement des données à caractère personnel à l'encontre de l'une ou des 
deux Parties, les Parties s'informeront mutuellement de ces litiges ou réclamations et 
coopéreront en vue de les régler à l'amiable en temps utile. 

b) Les Parties acceptent de répondre à toute procédure de médiation ou d'arbitrage non 
contraignante généralement disponible, initiée par une personne concernée ou par 
l'autorité.  

 
8.9 - Points de contact  
Les Parties désignent les points de contact suivants, chargés au sein de chaque Responsable 
de traitement de répondre aux problématiques de protection des données : 
- Pour Lyon 2 : dajim@univ-lyon2.fr 
- Pour Sciences Po Lyon : affaires.juridiques@sciencespo-lyon.fr 

 
Article 9 : Validité de la convention 
La présente convention prend effet à compter du début de l’année universitaire 2022-2023, 
avec reconduction tacite annuelle pour la durée du quinquennal qui s’amorce en 2022-2023. 
 
Lors du renouvellement du contrat quinquennal, la présente convention devra être 
reformulée et revalidée pour prendre en compte les évolutions éventuelles (changement des 
maquettes pédagogiques, contribution financière et pédagogique de chaque établissement). 
En cas de modification des annexes avant la fin effective de la convention, un avenant devra 
être rédigé.  
 
Article 10 : Résiliation de la convention 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par l’envoi d’un 
courrier recommandé avec accusé de réception avant le 31 mars pour une résiliation effective 
à la rentrée suivante, sans que cette résiliation ne remette en cause les actions déjà engagées.  
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Article 11 : Règlement des litiges 
Toutes les difficultés liées à l’application du présent accord seront examinées à l’occasion de 
réunions entre les parties signataires. Ces réunions sont convoquées à l’initiative de l’un ou 
l’autre des signataires.  
 
En cas de litige portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les 
signataires conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de Lyon et 
ce, après épuisement des voies amiables.  
 
Liste de annexes : 
A1 : Composition du dossier de candidature au double cursus 
A2 : Programme pédagogique 4e année Sciences Po Lyon / 1e année master Urbanisme et 
aménagement 
A3 : Programme pédagogique 5e année Sciences Po Lyon / 2e année master Urbanisme et 
aménagement, parcours « Projet » et parcours « Stratégie ». 
 
 
 
Fait à …………..……………, le ………………….. 
 
 
La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2,   La directrice de Science Po Lyon,  
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Annexe 1 
Composition du dossier de candidature au double cursus 
 
 
 Formulaire de candidature 
 Curriculum vitae 
 Relevés de notes obtenus dans le supérieur (bac +1 à bac +3) 
 Lettre de motivation explicitant le projet de formation 
 Lettres de recommandation 
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Annexe 2 
Programme pédagogique de la 4e année de Sciences Po Lyon et du master 1 Urbanisme et 
Aménagement dans le cadre du double-diplôme 
 
Semestre 1  
A Sciences Po Lyon (19 ECTS) 
Tronc commun de Sciences Po Lyon (2 CF) – 6 ECTS 
Un cours « Enseignements projets » sur une thématique liée à l’urbanisme Public Factory» : 10 ECTS  
CF « Economie publique » : 3 ECTS 
 
A l’IUL – Université Lyon 2 (10 ECTS) 
« Enjeux urbains et problèmes publics » (UE1) : 2ECTS 
« Devenirs participatifs des villes » (UE2) : 2ECTS  
« Planification urbaine, stratégie territoriale et projet urbain » : 2ECTS 
« Atelier de programmation urbaine » (UE4) : 2 ECTS 
« Atelier infographie » (UE4) : 2 ECTS 
 
Semestre 2  
A Sciences Po Lyon (15 ECTS) 
Tronc commun de Sciences Po Lyon (2 CF) : 6 ECTS 
CF « Management de l’organisation publique » : 3   ECTS 
CDM « Action publique et territoires » : 3 ECTS 
Un CS au choix : pris à Sciences Po Lyon ou dans les suivants de l’IUL – Université Lyon 2 : « Logement 
et politique de l’habitat » ; « Transport et mobilité dans l’espace urbain » ; « Développement 
économique territorial » : 3 ECTS 
 
Enseignements annualisés à Sciences Po Lyon (16 ECTS) 
LV1 : 2 ECTS 
LV2 ou LV1 renforcée : 2 ECTS 
Séminaire de recherche : les étudiantes et étudiantes et étudiants du double diplôme choisissent 
obligatoirement un séminaire sur une thématique lié à l’urbanisme et à l’aménagement : 2 ECTS 
Mémoire de recherche ou exposé de la recherche : 10 ECTS 
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Annexe 3 
Programme pédagogique de la 5e année de Sciences Po Lyon et du master 2 Urbanisme et 
Aménagement dans le cadre du double-diplôme 
 
Les étudiantes et les étudiants suivent et valident le tronc commun de 5e année de Sciences 
Po Lyon selon les conditions fixées par le règlement des études de Sciences Po Lyon. 
Les étudiantes et les étudiants suivent et valident l’ensemble des Unités d’Enseignement du 
M2 Urbanisme et Aménagement dans le parcours pour lequel ils ont été sélectionnés selon 
les conditions fixées par le règlement des études de l’IUL – Université Lyon 2. 


